SAINT-PATHUS

Concours villes et villages fleuris et illuminés

La creativite recompensee

Le maire de Saint-Pathus,
Jean-Benoit Pinturier a remis
en main propre les bons
d'achat de la jardinerie Truf-
faut qui recompensaient: les
lauréats du concours : un bon
de 40 euros pour les premiers,
30 euros pour les seconds, 20
euros pour les troisiemes et 15
euros pour les nominés. Ces
manifestations « embellissent
et colorient la ville en conser-
vant un cadre de vie champé-
tre et campagnard, complé-

ment heureux du futur parc
de Noéfort quiouvrira sespor-
tes au printemps prochain, a
déclaré le maire ». Tout en fe-
licitant les heureux lauréats
pour leurs créations, Jean-Be-
noit Pinturier asignalé que les
jurys ont ete particulierement
sensibles a ['"harmonie des dé-
cors plutét que la profusion
des végétaux ou des illumina-
tions.

Liste des récipiendaires :

Villes et villages fleuri : 1¢

M. Testard, 2¢ M. Brochard.
llluminations : 1 M. Dueys-
mes, 2¢ M. Testard, 3¢ M. Prou-
vat, Mme Petit Collin, M. Ni-
vard, M. Brochard, Mme Josse
Brunelle, M. Lemaire, M.
Gruyer, M. Robert.

La remise des récompenses

-----------



